
DIRECTION  DES  AFFAIRES  CULTURELLES

202 2  DAC  304  Convention  d’occupa tion  du  domaine  public  avec  
l’associa tion  Paris  Ateliers

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Créée  en  1977,  l'associa t ion  Paris- Ateliers,  ancienne m e n t  Associa tion
pour  le  Développem e n t  de  l’Animation  Culturelle  à  Paris,  modification
déclarée  en  préfectu r e  le  12  juillet  2007  et  parue  au  Journal  Officiel  le
1er  septemb r e  2007,  contribue  au  développe m e n t  d’activités  visant  à
encourag e r  la  pratique  artistique  amateu r .

Après  un  recen t r a g e  de  ses  activités  décidé  en  mars  2005,  l’associa tion
propose  aujourd’hui,  près  de  quinze  pôles  artistiques  de  référence ,
regroupés  dans  les  domaines  des  métiers  d’art ,  des  arts  plastiques ,  des
métier s  des  récits  et  de  l’image  à  destina t ion  des  adultes ,  mais  aussi  des
enfants  et  adolescen t s .

L’association  Paris- Ateliers  propose ,  de  septe mb r e  à  juin,  la  pratique  en
amateu r  de  plus  de  100  disciplines ,  essentielleme n t  dans  le  domaine  des
métier s  d’art  et  des  arts  plastiques  qui  s’y  rappor t e n t .  Près  de  550  cours
hebdom ad ai r e s  sont  organisé s  tout  au  long  de  l’année  scolaire  (dans
lesquels  pour  la  plupar t  le  maté r iel  est  fourni)  ; des  stages  de  découver t e
ou  de  perfectionne m e n t  prennen t  le  relais  pendan t  les  vacances .

La  structu r e   s’est  engagé e  depuis  dix  ans  dans  une  opéra t ion  de
rationalisa tion  de  l’exploitation  de  ses  sites,  afin  de  diminue r  le  poste  des
locations  immobilière s ,  qui  repré se n t e  une  dépens e  impor tan t e .  La  Ville
de  Paris,  principal  financeu r  de  l’associa tion,  encourag e  et  accompa g n e
la  structu r e  dans  cette  opéra t ion.  Il  est  donc  proposé  par  la  Ville  de
poursuivre  l’accueil  des  ateliers  de  cinéma  d’animation  au  sein  du  site
des  ateliers  beaux- arts  de  Paris  du  80  boulevard  du  Montpar n a s s e  (Paris
14 e).  

La  Ville  de  Paris,  au  regard ,  d’une  part ,  du  contrôle  étroit  qu'elle  exerce
sur  les  activités  de  l'associa t ion,  et,  d’autre  par t ,  de  l’intérê t  local  à
mainteni r  ces  activités  dans  les  lieux  préci tés ,  s’est  rapproché e  de
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l’associa tion  aux  fins  de  convenir  de  gré  à  gré,  conformé m e n t  à  l'article
L.  2122- 1-3  2°  du  code  généra l  de  la  proprié té  des  personne s  publiques ,
des  termes  de  l’occupa tion  du  domaine  public.

Cette  occupa tion  se  ferait  sur  des  plages  horaires  où  certains  espaces  du
site  ne  sont  pas  occupés .  La  mise  à  disposi tion  serai t  gracieus e  et  d’une
durée  de  5  ans.

Cette  mise  à  disposition  de  locaux  doit  faire  l’objet  d’une  convention.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de
m’autorise r  à  signer  cette  convention.

La  Maire  de  Paris

- D / 2 ..2  -


	PROJET DE DELIBERATION

